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COMMUNE DE GERARDMER 
DEPARTEMENT DES VOSGES (88) 

 
 

ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE AU CLASSEMENT DE 

18 EMPRISES DANS LE DOMAINE PUBLIC ET AU 

DECLASSEMENT DE 3 EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC 

ET A LA DESAFFECTATION D’UN CHEMIN RURAL ET D’UN 

ANCIEN SENTIER D’EXPLOITATION 
 

DU 29 DECEMBRE 2025 à 9H00 

AU 14 JANVIER 2026 à 17H00 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 
 

 

Commanditaire : Commune de Gérardmer 

 

Marie VAXELAIRE  
Commissaire Enquêteur  
Le 31/01/2026 

RÉFÉRENCES :   

¬ Code de la voirie routière (notamment article L.143-1 et suivants ; R.141-4 à R.141-10). 

¬ Code des relations entre le public et l’administration (notamment article R.134-3 à R.134-32) 

¬ Code Rural et de la Pêche Maritime (article L.161-10) 

¬ ARRETE MUNICIPAL en date du 8 décembre 2025  

Le rapport d’enquête et les conclusions sont diffusés y compris dossier et registres d’enquête à Monsieur le 
Maire de Gérardmer.  
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PREAMBULE 

 
A la demande de la commune de Gérardmer, j’ai été nommée en qualité de commissaire enquêteur 

pour procéder à l’enquête publique, objet de ce rapport. 

Cette enquête publique effectuée au titre du code de la voirie routière, du code rural et du code des 

relations entre le public et l’administration s’est déroulée du lundi 29 décembre 2025 à 9h00 au 

mercredi 14 janvier 2026 à 17h00, conformément aux conditions définies par arrêté de Monsieur le 

Maire du 8 décembre 2025. 

1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 Objet de l’enquête publique et cadre juridique 

 

En vertu de l’article L.143-1 du code de la voirie routière, la présente enquête publique vise : 

 

 au déclassement du domaine public au domaine privé communal de trois emprises 

foncières comportant 5 parcelles. 

 

 Nom des voies Parcelles 

1 D Rue de la Roche Gauthier E 2256 

2 D Avenue de la Forêt des Xettes G 1721 

3 D Quartier Kléber +Traversée des Diables Rouges AC 441, AC 442, AC 434 

 
 au classement dans le domaine public de parcelles cédées à la commune soit 18 emprises 

foncières comportant 30 parcelles :  

 

  Nom des voies Parcelles 

1 C Chemin de la Roche du Renard E 2247, E 2248 

2 C Chemin des Berleux E 2119 

3 C Chemin de la Mexel D 1571 

4 C Impasse de la Goutte Choine D 2340, D 2339 

5 C Chemin des lièvres D 1931 

6 C Chemin du Bas de la Rayée D 2214, D 2191 

7 C Chemin de la Rayée D 2457, D 2458 

8 C Chemin de la Cercenée AT 697, AT 699, AT 701 

9 C Rue des Hagis AP 95, AP 100 

10 C Chemin du Larron AT 682 

11 C Chemin des Fontenottes E 2210, E 1667 

12 C Chemin Jean Marie Leduc F 3143 

13 C Montée du Château d'eau AK 562 

14 C Chemin des Fourmis F 3054, F 1628  

15 C Chemin des Genièvres G 1706 

16 C Chemin de la Fouillante C 1408 

17 C Chemin Saint Hubert D 2526 

18 C Secteur Basse des Rupts D 2477, D 2478, D 2479 
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 à la désaffectation d’un chemin rural 

 Nom des voies Parcelle 

1 DCR Chemin de la basse des rupts D 2523 

 

 à la désaffectation d’un sentier d’exploitation 

 

 Nom des voies Parcelle 

1 DCF Faubourg de Bruyères B 73 

 

1.2 Nature et caractéristiques du projet 

Pour la procédure de classement dans le domaine public, il s’agit de procéder à des régularisations 

dans les propriétés communales ou à des élargissements de voiries suite à acquisitions ou échanges 

en classant des parcelles du domaine privé de la commune à son domaine public.  

 

Inversement, trois emprises communales figurant dans le domaine public sont proposées au 

passage dans le domaine privé communal afin de les vendre suite notamment à sollicitation 

d’administrés.  

 

Enfin deux désaffectations du l’usage du public de deux parcelles sont soumises à l’enquête :  

- L’une située sur un chemin rural pour échange avec un administré ; 

- L’autre situé sur un sentier dit d’exploitation forestière inclus dans l’emprise de la déchetterie. 

 

 

1.3 Composition du dossier 

Le dossier est composé d’une notice explicative rappelant l’objet et le déroulement de l’enquête, les 

dispositions législatives et réglementaires ainsi que la situation et la présentation des lieux. 

Le dossier comporte également 6 annexes :  

- Annexe n°1 : Plan de situation des parcelles concernées par l’enquête publique ; 

- Annexe n°2 : Vue aérienne des parcelles concernées par l’enquête publique ; 

- Annexe n°3 : Arrêté municipal du 08/12/2025 ; 

- Annexe n°4 : Délibération du Conseil Municipal du 28/11/2025 ; 

- Annexe n°5 : 18 délibérations en lien avec l’enquête publique ; 

- Annexe n°6 : Affichage – Presse. 

 

Afin de donner la garantie d’une lisibilité optimale de l’enquête publique, j’ai demandé à la commune 

d’ajouter l’ensemble des délibérations afférentes à l’enquête. Il a également été demandé d’ajouter des 

références réglementaires afin de bien cerner les contours de l’enquête, comme prévu par les codes.  

 

2 ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

2.1 Désignation par la commune de Gérardmer 

Mme Marie VAXELAIRE a été désignée en qualité de commissaire enquêteur par M. le Maire de la 

Commune de Gérardmer par arrêté du 8 décembre 2025. J’ai été préalablement contactée par la 

Responsable du service Urbanisme de la Commune de Gérardmer le 11 septembre 2025 pour organiser 

une rencontre préparatoire le 24 octobre à 10h00.  
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2.2 Préparation de l’enquête publique 

Il est à noter qu’un temps d’échanges a été consacré à la consolidation du dossier d’enquête publique 

notamment sur sa complétude avec les services de la commune et en particulier avec la responsable 

du service urbanisme en charge de la rédaction du dossier, Madame Lysiane ADAM. 

 

Cette partie synthétise notamment les échanges. Après une première prise par téléphone le 

11 septembre 2025, et étude des plans parcellaires transmis le 22 septembre 2025, une rencontre avec 

la commune en la personne de Madame Lysiane ADAM s’est tenue le 24 octobre 2025 à 10H00.  

 

Mme ADAM m’a présenté l’ensemble des parcelles concernées par un classement, un déclassement 

ou par la désaffectation. Après étude des parcelles, j’ai rappelé le contenu nécessaire à l’enquête 

publique, et nous avons défini conjointement les modalités de l’enquête publique pour une présentation 

de la délibération prescrivant l’enquête publique lors du Conseil municipal du 28 novembre 2025. 

(ANNEXE 1). Entre le premier contact avec les services et l’ouverture de l’enquête publique, j’ai 

accompagné la commune dans la relecture du dossier, du projet de délibération et de l’arrêté. Nous 

avons convenu à cet égard d’organiser deux permanences du commissaire enquêteur à l’ouverture et 

à la clôture de l’enquête publique.  

 

J’ai également procédé à une visite des lieux le 14 janvier 2026 au matin pour apprécier les localisations 

et les configurations des emprises soumises à enquête.  

 

Je salue la qualité de l’accueil qui m’a été réservée et les moyens que la commune a mis en œuvre 

pour accomplir avec rigueur et sérieux l’ensemble des modalités réglementaires liées à cette enquête 

publique.  

 

2.3 Modalités de publicité 

2.3.1 Arrêtés du Maire et avis d’enquête publique 

 Arrêté du Maire en date du 8 décembre 2025 (ANNEXE 2) affiché le 12 décembre 2025 sur le 

tableau d’affichage de la commune et mis en ligne le 12 décembre 2025 sur le site de la 

commune ;  

 Avis d’enquête publique affiché le 12 décembre 2025 en Mairie (photos ci-dessous) ; 

 
Photographies des tableaux d’affichage de la commune garantissant les modalités de publicité 
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2.3.2 Parution légale  

 1ère publication dans Vosges Matin du jeudi 11 décembre 2025 (ANNEXE 3) ;  

 1ère parution dans le Paysan Vosgien en date du vendredi 12 décembre 2025 (ANNEXE 3) ; 

 2ème publication dans Vosges Matin du mardi 30 décembre 2025 (ANNEXE 3) ;  

 2èm parution dans le Paysan Vosgien en date du vendredi 2 janvier 2026 (ANNEXE 3) ; 

 

2.3.3 Affichage sur les lieux de l’enquête  

A ma demande, la commune a procédé à l’affichage sur les 23 sites d’un avis d’enquête publique le 

12 décembre 2025 soit au moins 15 jours avant le début de l’enquête publique. Ce vecteur est 

particulièrement efficace puisque c’est uniquement par ce vecteur que le public s’est déplacé à 

l’enquête. Je salue l’efficacité de cette communication mise en œuvre par la commune.  
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2.3.4 Mise en ligne de l’arrêté de M. le Maire  

La commune a également mis en ligne l’arrêté d’enquête publique conformément à ma demande (ci-

dessous capture écran fait 13/12/2025) 

 

 

 

 
 

En conclusion, j’atteste que les modalités de publicité réglementaire ont été parfaitement respectées. 

 

3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

3.1 Mise à disposition du dossier 

 

L’enquête publique s’est tenue du 29 décembre 2025 (9H00) au 14 janvier 2026 (17h00) soit 17 jours 

consécutifs. 

 

Le dossier d'enquête et le registre d'enquête ont été mis à disposition du public pendant 17 jours 

consécutifs en mairie de Gérardmer, sise au 46, rue Charles de Gaulle, aux jours et horaires habituels 

d’ouverture de la mairie hors fermeture exceptionnelle soit du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et le 

mercredi et vendredi de 13h30 à 17h00 sur rdv. Le dossier était également consultable sur le site 

internet de la commune pendant toute la durée de l’enquête au lien suivant : https://www.mairie-

gerardmer.fr/urbanisme/enquetes-publiques. 

 

https://www.mairie-gerardmer.fr/urbanisme/enquetes-publiques
https://www.mairie-gerardmer.fr/urbanisme/enquetes-publiques
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Capture écran du drive d’accès au dossier de la commune le 28 décembre 2025. 

 

Le commissaire enquêteur confirme la mise en ligne du dossier pendant toute la durée de l’enquête 

publique. 

 

3.2 Permanences 

Le commissaire enquêteur a tenu deux permanences :   

 Le lundi 29 décembre 2025 de 9h00 à 11h00 ;  

 Le mercredi 14 janvier 2026 de 15h00 à 17h00. 

 

Les permanences se sont tenues dans deux grandes salles situées à proximité de l’accueil de la Mairie. 

Un fléchage dédié a été mis en place pour orienter l’accès au public à chaque fois (photo ci-dessous). 

 
Fléchage de la salle de permanence 

 

3.3 Climat de l’enquête  

Il est à noter que la commune, représentée par Mme Lysiane ADAM, Responsable du service 

Urbanisme a été particulièrement attentive et réactive à l’ensemble des demandes du commissaire 

enquêteur et y a répondu de manière efficace. 

 

La réactivité dont elle a fait preuve a permis une organisation fluide et un déroulement sans incident de 

l’enquête publique. 

 

D’une manière générale, le climat d’enquête fut très serein avec une participation satisfaisante du public 

pour ce type d’enquête.  
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3.4 Participation du public 

L'enquête publique a donné lieu à cinq observations écrites dans le registre papier retranscrites par 

mes soins pour formaliser les observations orales de cinq participants à l’enquête.  

 

Au cours des 2 permanences, cinq personnes sont venues pour s'informer sur l'enquête (quatre lors 

de la première permanence et une lors de la seconde) et rencontrer le Commissaire enquêteur. A cette 

occasion, cinq observations orales ont été indiquées au commissaire enquêteur et mentionnées dans 

le registre par mes soins dont une formulée par deux représentants de l’ASL des Xettes et deux 

observations formulés pour un administré en son nom individuel et au nom de la SCI pour laquelle il a 

été mandaté.  

 

Aucune personne n’est venue hors permanence.  

 

La fréquentation est correcte sur cette nature d’enquête et parfaitement proportionnée par rapport aux 

enjeux. 

 

3.5 Clôture de l’enquête 

Ayant réceptionné le registre d'enquête et les documents annexés, le mercredi 14 janvier 2026 à 17h00 

à l’issue de l’enquête publique, j’ai procédé à la clôture et à la signature du registre d’enquête. A cette 

occasion, j’ai échangé avec Mme ADAM sur le climat général de l’enquête. J’ai demandé à recevoir les 

éventuelles contributions qui auraient pu être déposées via le courriel de la mairie. Aucune observation 

n’a été reçue par ce biais, ni de courrier papier.  

 

J’ai récupéré le registre afin de dresser un procès-verbal de synthèse, puis le rapport, l’avis et les 

conclusions motivées. 

 

En conclusion, le commissaire enquêteur certifie que la procédure d’enquête s’est déroulée 

conformément aux textes en vigueur et aux dispositions de l’arrêté municipal du 8 décembre 

2025. 

 

3.6 Incidents  

Aucun incident n’a été relevé dans le cadre de cette enquête publique.  

Il est à souligner le sérieux et la réactivité de la commune sur tous les aspects de l’enquête publique. 
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4 ANALYSE DES OBERVATIONS DU PUBLIC 

 

4.1 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse de la 

commune 

Un procès-verbal de synthèse (ANNEXE 4) a été remis le lundi 19 janvier 2026 et exposé à Mme 

Lysiane ADAM. Le procès-verbal de synthèse dresse les observations du public et permet au 

commissaire de formuler ses propres questions pour éclairer son analyse. La commune de Gérardmer 

m’a apporté ses réponses signées par M. Pierre IMBERT, Adjoint au Maire, par mail le mercredi 22 

janvier 2026. (ANNEXE 5).  

 

4.2 Présentation des observations du public, réponse de la 

commune et avis du CE 



11/42 
Rapport Enquête publique – 31 janvier 2026 –classement- déclassement de voiries– M. VAXELAIRE 

4.2.1 Permanence du 29 décembre 2025 de 9h00 à 11h00 

 
Observations du public Questions du commissaire enquêteur Réponse de la Mairie aux 

observations du public et aux 
questions du commissaire 

enquêteur 

Avis du Commissaire 
enquêteur 

OBSERVATION 1 : 

 

Je soussigné M. Jean-Michel NOEL, 

résidant au 13, rue de la Roche 

Gauthier, suis venu prendre 

connaissance du dossier soumis à 

enquête publique. 

 

Concernant la parcelle 2256, j’utilise 

ce passage pour aller dans une partie 

de ma propriété qui n’est accessible 

que par cet endroit (stockage du bois 

de chauffage, évacuation des eaux 

pluviales). En effet, un dénivelé de 3 

mètres sépare cette partie du reste de 

ma propriété. Aussi, afin de maintenir 

mon accès, je vous propose les trois 

options suivantes : 

- De me porter acquéreur de la 
parcelle 2256, 

- Ou de détenir un droit de 
passage normalisé, comme 
c’est déjà le cas sur la partie 
sud de la parcelle 2256 

- Ou de laisser la propriété en 
l’état. 

QUESTION 1 : Dans le cas présent 

(Dossier n°1D), le droit d’accès au terrain 

d’un propriétaire sera réduit, ce qui est 

contradictoire avec la nature des voies 

explicitée en page 4 du dossier « aucune 

incidence sur la circulation générale ou sur 

le droit d’accès des riverains. » 

 

Aussi la commune a-t-elle un motif précis 

sur ce déclassement et cette cession ?  

 

 
 

 

 

 

Je prends acte que cette parcelle 
communale est utilisé par un autre 
administré que le potentiel acquéreur. 
Selon son courrier du 11 juillet 2023, 
le candidat à l’acquisition indique 
entretenir la dite parcelle. 
 
Au regard de l’utilisation par un autre 
riverain et de l’absence de motif 
d’intérêt général, je ne suis pas 
favorable à ce déclassement du 
domaine public communal. 
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OBSERVATION 2 : 

 

Nous sommes soussignés, M. Daniel 

LAGNEAUX, Président de l’ASL des 

Xettes et M. Philippe IMHOFF, 

attirons l’attention des services 

techniques de la Ville sur les 

conséquences éventuelles de la 

réduction de la placette de 

retournement pour les usages 

suivants :  

- Ordures ménagères; 
- Déneigement et son 

stockage; 
- Tout autres véhicules 

(déménagement/ travaux) ; 
- Services Départemental 

d’Incendie et de secours / 
sécurité ; 

- Desserte forestière.  
 

 

Par ailleurs, nous interpellons sur la 

parcelle 1487, de M. PRESTINI qui a 

fait l’objet d’un permis de construire 

avec un accès a priori modifié. En 

conséquence, le Président de l’ASL 

du lotissement des Xettes souhaite le 

maintien dans le domaine public de 

l’avenue de la forêt des Xettes. 

 

QUESTION 2 : 

Le dimensionnement de l’aire de 

retournement (Dossier n° 2D) date-elle de 

la création du lotissement ? 

 

 

 

 

QUESTION 3 : 

Si oui, quelles étaient les normes en 

vigueur à l’époque ? Le découpage du 

domaine public, le déclassement et la 

vente permettent-ils de répondre : 

1. aux usages techniques de la 
commune, 

2. aux prestataires de service public, 
3. au maintien de l’activité forestière, 
4. ainsi qu’aux règles de sécurité et 

salubrité publiques ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Je prends acte que l’aire de 
retournement a été dimensionnée lors 
de la création du lotissement en 1965, 
et que la voirie a été classée dans le 
domaine public communal en 1992.  
 
Au regard de la configuration du 
terrain et de l’emprise située en pente 
après constatations sur le terrain, 
j’estime que l’emprise objet de 
l’enquête n’a pas été utilisée pour des 
raisons techniques d’entretien de la 
voirie. En effet, elle est enherbée.  
 
La commune confirme que ce 
déclassement n’empêche pas 
l’ensemble des usages techniques 
pour l’entretien, qu’elle respecte les 
règles de sécurité et salubrité 
publique, qu’elle permet de ne pas 
obstruer l’activité forestière, ni les 
activités de service public.  
 
Lors de la visite sur le terrain après 
chute de neige, le déneigement était 
opérationnel comme ci-dessous.  
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QUESTION 4 :  

Une clôture sépare la parcelle identifiée 

sur le déclassement. Y-a-t-il eu une 

demande préalable de clôture ? Si oui, 

quand a –t-elle été délivrée ?  

 

 

QUESTION 5 : 

Qu’est ce qui a motivé le projet de vente ?   

 

 

 

 

 

 

 

QUESTION 6 : 

Les accès sur le domaine public des 

projets privés en cours sur le secteur vont-

ils impacter l’aire de retournement ? 

 

 
 

 
 

 

Je prends acte qu’aucune déclaration 
préalable n’a été déposé. 
 
 
 
J’ai demandé à la commune de 
prendre connaissance de l’ensemble 
du PV de bornage du géomètre. 
Il confirme qu’une « régularisation est 
nécessaire afin que l’alignement et la 
limite de propriété soit confondus » Il 
constate notamment l’assiette de 
l’ouvrage public, et précise que la 
limite de fait ne correspond pas à la 
limite de propriété.  
 
Sa délimitation met en évidence la 
discordance entre la limite foncière et 
la limite de fait de l’ouvrage public. Il 
définit ainsi les mesures permettant le 
rétablissement des limites, et repère 
ainsi sans ambigüité la limite de fait. 
 
Au regard de l’ensemble de ces 
arguments, le déclassement du 
domaine public au regard de la 
définition de la limite de fait m’apparait 
pertinent. 

OBSERVATION 3 : 

 

Je soussigné M. Hervé SEYNAVE, 

mandaté par la SCI HPS, demande le 

maintien dans le domaine public de 

l’avenue de la forêt pour les raisons 

suivantes : Cette avenue de la forêt 

dessert des parcelles foncières et 

forestières, indispensables à 

QUESTION 7 : 

Le déclassement va-t-il avoir des impacts 

sur la desserte forestière ?  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Je prends acte que déclassement 
n’aura pas d’impacts sur la desserte 
forestière. 
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l’entretien de ces parcelles et à 

l’exploitation forestière. Les dessertes 

sont indispensables.  

 

OBSERVATION 4 : 

 

[A titre individuel] 

Concernant le chemin de la roche du 

Renard, je prends acte du classement 

dans le domaine public suite à la 

régularisation par acte notarié. En 

outre, je souhaiterais régulariser, 

comme il a été convenu, la 

classification et l’acquisition de 

l’emprise des réseaux venant des Bas 

Rupt. La viabilisation ayant été 

financée par mes propres deniers et 

une borne incendie est située sur 

cette partie des réseaux.  

 

Par ailleurs, pour votre information, un 
problème d’aération du réseau est 
intervenu, dès le moment où les 
voisins en aval ont été branchés sur le 
réseau présent sur ma propriété et 
financé par mes soins. Je pense que 
cette requête est légitime pour 
régulariser cet aspect technique 
d’aération du réseau dû aux pompes 
de relevage des voisins. 

 

 

 

 

QUESTION 8 : 

La régularisation (Dossier n°1C) par 

acquisition et basculement dans le 

domaine public est-elle envisagée ? Si oui, 

sous quels délais ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUESTION 9 :  

Concernant le réseau d’assainissement, 

un diagnostic est-il envisagé ? Quel est le 

positionnement de la commune sur ce 

sujet ? 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
Je prends acte de la doléance qui sort 
du cadre de cette enquête.  
 
J’invite la commune à transmettre 
l’information à la Communauté de 
communes pour apporter une 
réponse à l’administré. 
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4.2.2 Permanence du 14 janvier 2026 de 15h00 à 17h00 

 
Observations du public Question du 

commissaire enquêteur 
Réponse de la Mairie 
aux observations du 

public et aux questions 
du commissaire 

enquêteur 

Avis du Commissaire 
enquêteur 

OBSERVATION n°5 : 

 

Je soussignée Mme BARDON 

Danielle, secrétaire de l’ASL des 

Xettes, ayant pris connaissance de 

la vente de la parcelle G1721 à M. 

GROBOT David par délibération 

n°098-2025 du 19 septembre 2025, 

constitue déjà un espace vert sur 

lequel M. GROBOT a déjà implanté 

sa barrière limitative. De fait, il s’agit 

– je suppose- d’une régularisation. 

  

Cette information vise à compléter 

l’observation du Président de l’ASL, 

M. LAGNEUX et du Vice-Président 

M. IMHOFF en date du 29 décembre 

2025. 

 

Les questions complémentaires sont similaires à 

la question 8.  

 

 RAS. 
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4.2.3 Autres questions propres au commissaire enquêteur 

 
 
 
* 

Question du 
commissaire enquêteur 
 

Réponse de la Mairie aux observations 
du public et aux questions du 

commissaire enquêteur 

Avis du Commissaire enquêteur 

 
QUESTION 10 : Concernant la désaffectation 
du sentier d’exploitation du Faubourg de 
Bruyères (Dossier n° 1DCF), la commune 
confirme-t-elle que le sentier n’est pas utilisé 
pour de l’exploitation forestière ? 
 

Ce sentier n’est pas utilisé. L’exploitation forestière 

se fait via les cheminements verts ci-dessous. 

 
 

Le sentier n’étant plus utilisé pour l’exploitation 

forestière, je prends acte qu’il n’a plus d’usage pour 

cette vocation, et qu’il est inclus dans l’emprise de la 

déchetterie.  

 

Je suis favorable à son déclassement du domaine 

public pour intégration au domaine privé car l’emprise 

est déjà fermée pour des questions évidentes de 

sécurité. 

QUESTION 11 : Concernant le chemin de la 
Basse des Rupts, (Dossier n°1DCR), objet d’un 
échange entre la commune est un propriétaire 
privé, la commune confirme t- elle : 

1. que cette parcelle n’est plus affectée à 
l’usage du public ?  

2. qu’elle ne satisfait plus à des intérêts 
généraux ? 

3. qu’il n’y a plus de circulation ? 
4. qu’il n’est pas entretenu ? 

 

Concernant le chemin de la Basse des Rupts, 

(Dossier n°1DCR), objet d’un échange entre la 

commune est un propriétaire privé, la commune 

confirme que : 

- que cette parcelle n’est plus affectée à l’usage du 

public ; 

- qu’elle ne satisfait plus à des intérêts généraux ; 

- qu’il n’y a plus de circulation ; 

- qu’il n’est pas entretenu. 

Je prends acte que l’emprise n’est plus affecté à 

l’usage du public ni à la circulation, qu’elle ne satisfait 

pas à l’intérêt général et qu’il n’y a pas d’entretien.  
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QUESTION 12 : L’accès au ruisseau de la 
basse des rupts sera-t-il encore accessible via 
cette parcelle ?  
 

L’accès au ruisseau se fera par la parcelle D2518 

(objet de l’échange : délibération du Conseil 

municipal nommée « 1DCR » dans le dossier d’EP). 

Je note que l’échange permet le maintien de l’accès 

au ruisseau.  

QUESTION 13 : Un emplacement réservé 
figure au sud de la parcelle concernée au PLU : 
quel est le motif de classement en 
emplacement réservé ?  
 

L’emplacement n°4 correspond à la valorisation des 

berges du ruisseau de Forgotte (voir légende 

zonage du PLU). 

L’emprise objet de l’échange n’est pas située dans 

l’emplacement réservé.  

QUESTION 14 : Les propriétaires riverains ont-
ils déjà été mis en demeure d’acquérir cette 
parcelle ?  
 

Aucune négociation n’a été engagée. Je prends acte de cette information. 
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Après analyse du mémoire en réponse de la commune et des compléments apportés par la Ville de 

Gérardmer, les éléments décrits ci-dessus m’amènent à formuler mon avis et mes conclusions motivées 

dans un document séparé.  

 

 

 

Fait à Epinal, le 31 janvier 2026 

Marie VAXELAIRE  

Commissaire enquêteur 
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ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DECEMBRE 
2025 
 
ANNEXE 2 : ARRETE DE M. LE MAIRE DU 8 DECEMBRE 2025 
 
ANNEXE 3 : PUBLICITE PAR VOIE DE PRESSE 
 
ANNEXE 4 : PROCES VERBAL DE SYNTHESE 
 
ANNEXE 5 : MEMOIRE EN REPONSE 
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ANNEXE 1 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 
2025 
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ANNEXE 2 : ARRETE DE M. LE MAIRE DU  8 DECEMBRE 2025 
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ANNEXE 3 : PUBLICITE PAR VOIE DE PRESSE 
 

PAYSAN VOSGIEN du 12 décembre 2025 
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PAYSAN VOSGIEN du 2 janvier 2026 
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VOSGES MATIN du 11 décembre 2025 
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VOSGES MATIN du 30 décembre 2025 
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ANNEXE 4 : PROCES VERBAL DE SYNTHESE DU 19/01/2026 
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ANNEXE 5 / MEMOIRE EN REPONSE 
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